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Evènement du 25 et 26 juin : p 5 

LE MOT DU MAIRE DANS CE NUMÉRO 

Bulletin d’information - n°169– avril 2022/mai 2022 

Le 16 avril dernier, le marché hebdomadaire accueillait ses 

premiers clients. Les commerçants ont depuis été rejoints 

par un producteur de miel qui sera présent une fois par 

mois. Un atelier de réparation de vélo itinérant s’installera également de 

façon ponctuelle. L’objectif est de faire de ce marché un moment convivial. 

Le samedi 25 juin, une fois les étals rangés, la place sera aménagée pour la 

fête de la musique. Cette édition 2022 marquera les esprits à coup sûr. 

Outre les animations musicales, Marolles-sur-Seine accueillera cette année 

un événement culturel inédit : Michel Laurent, sculpteur sur métal, viendra 

communiquer sa passion débordante lors de diverses performances. Il pour-

suivra son travail d’orfèvre jusqu’au dimanche. 

La belle Renault 4L en couverture de ce numéro ressortira littéralement 

métamorphosée de ce week-end placé sous le signe du partage et de la   

découverte. Il est si rare de pouvoir assister à la naissance d’une œuvre.   

Venez à la rencontre de cet artiste talentueux. 

 
Maire 

Julien Poireau 

Les amis de l’école : p 10 

Fleurissement : p 6 
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Compte-rendu du conseil municipal 
du jeudi 19 mai 2022—20h30 

Le compte-rendu en date du 7 avril 2022 est approuvé à l’unanimité des membres présents et représentés. 
 

Avancements de grades 
 

Après avoir exposé la nécessité pour l’organe délibérant de créer les emplois correspondant aux avancements de grades de 
certains agents, M. le Maire invite les membres du conseil à délibérer.  
Le tableau est adopté à l’unanimité comme suit : 
 

 
 

SDESM - Groupement de commandes et maintenance de l’éclairage public 
 

Le Syndicat Départemental des Energies de Seine et Marne (SDESM) coordonne l’actuel groupement de commandes pour 
l’entretien et la maintenance de l’éclairage public qui s’achève au 31 décembre 2022. M. le Maire informe que le SDESM 
propose de relancer un nouveau groupement de commandes à l’échéance du précédent et d’en assurer la coordination 
pour 4 ans (du 1er/1/2023 au 31/12/2026). 
 

SDESM - Adhésion des communes de Trilbardou et Nanteuil-les-Meaux 
 

Considérant que les collectivités membres du SDESM (Syndicat Départemental des Energies de Seine et Marne) doivent 
délibérer afin d’approuver l’adhésion et la modification du périmètre découlant de l’arrivée des communes de Nanteuil-les-
Meaux et Trilbardou, le conseil approuve à l’unanimité cette décision. 
 

INFORMATIONS et QUESTIONS DIVERSES : 
 

Monsieur le Maire présente au conseil le projet d’aménagement de la boulangerie proposé par les locataires actuels. Pour 
que ce projet se fasse, il serait nécessaire de vendre les murs de la boulangerie. M. le Maire demande l’accord du conseil 
pour faire estimer le bien. Il informera le conseil des suites.  
 

M. Jean-Pierre Paviot informe qu’un nouveau pharmacien a rejoint la commune suite au départ en retraite de M. Boubal, 
le 16 mai 2022 
 

Mme Isabelle Cévéro indique que la déviation du pont de Marolles n’est pas bien indiquée lorsque l’on arrive de Saint-
Germain-Laval. M. Paviot se charge d’en informer le Département pour que le nécessaire soit fait. 
 

Monsieur le Maire informe qu’il n’a aucune nouvelle en ce qui concerne le lotissement du Chemin de la Vigne. 
 

Monsieur le Maire annonce la venue de nouveaux stands sur le marché, tel que le campus de la Transition de Forges pour 
le réglage ou les réparations de vélos. Mme Michèle Honderlik ajoute que de temps en temps, il y aura un vendeur de 
miel, une vendeuse de vêtements, une vendeuse de tissu, ainsi qu’un vendeur de Champagne. Mme Marie-Rose Tassel 
demande si tous les commerçants sont les bienvenus. Mme Michèle Honderlik répond par l’affirmative, s’ils sont en règle 
et que cela ne porte pas préjudice aux commerçants du village. 
 

Monsieur le Maire informe que Mme Carpentier Hélène, secrétaire générale, est mutée sur la commune de Varennes-sur-
Seine à compter du 1er juin 2022. La nouvelle fiche de poste est en cours d’élaboration. Il s’agit d’un emploi de secrétaire 
polyvalente. 
 

Mme Isabelle Cévéro s’interroge sur la date de remplacement du policier municipal. Monsieur le Maire informe avoir déjà 
rencontré une candidate. Celle-ci sera disponible à compter du 1er octobre. 
 

Mme Dominique Aquilon demande ce qui pourrait être envisagé pour le nettoyage du ru. Pour le moment, Monsieur le 
Maire informe qu’aucune solution acceptable d’un point de vue écologique n’a été trouvée à ce jour. 
 

Mme Dominique Aquilon fait remarquer que les déjections canines envahissent nos trottoirs et les promenades le long du 
ru. Mme Adeline Farge rappelle qu’une campagne d’information avait été engagée l’année dernière avec l’aide du policier 
municipal qui distribuait des sacs. Des panneaux avaient été installés par les services techniques. Malheureusement les 
incivilités perdurent. 
 

Adjoint administratif principal de 2ème classe 1 agent à compter du 16/07/2022 

Adjoint technique principal de 1ère classe 2 agents à compter du 19/05/2022 

Adjoint technique principal de 2ème classe 4 agents à compter du 19/05/2022 
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LA MAISON POUR TOUS FAIT PEAU NEUVE 

Il aura fallu beaucoup de persévérance et des demandes de subven-

tions successives auprès du département pour obtenir ce résultat afin 

d’améliorer les performances énergétiques de ce bâtiment. 

En effet, après la toiture, il devenait urgent de changer les menuiseries 

extérieures pour rendre ce lieu plus « hermétique ». 

Le montant des travaux « remplacement des menuiseries extérieures » 

s’élève à 61.441,86 € TTC, répartis parmi 5 corps d’état : 

- Démolition, maçonnerie :  Sté Seine et Marne Constructions 

- Menuiseries extérieures aluminium : Sté Miroiterie de Belle Ombre 

- Electricité : Sté Casa Elec 

- Menuiserie intérieure bois : établissement Janinet 

- Peinture, revêtement sol : entreprise Milan 

Ces travaux menés, avec l’appui du cabinet d’architecte RHM, avaient 

également pour but de redonner un peu plus de clarté aux différentes 

salles. Le résultat sera à confirmer par les nombreux utilisateurs, les 

photos ci-jointes vous donnerons déjà un aperçu. 

Le Comité Communal d’Actions Sociales va prendre possession de son 

nouveau bureau pour permettre d’effectuer sa mission dans de meil-

leures conditions. 

L’achèvement des travaux a été prononcé le 29 mars 2022. 

Frédéric FONTAINE 
Adjoint  aux bâtiments 

Hall d'entrée plus lumineux 

Bureau C.C.A.S. avec vue sur l'église 

Salle des anciens, couture, …  

NOTRE PHARMACIE 
Merci M. Boubal 

Jean-François Boubal qui s'était battu à l'époque pour installer une 

pharmacie à Marolles-sur-Seine vient de faire valoir ses droits bien 

mérités à la retraite. 

Installé le 1er octobre 1991, il a passé le relais à monsieur Yacoubi 

Mohammed le 16 mai 2022. 

Figure du commerce marollais durant plus de trente ans, Jean-

François Boubal, toujours serviable, laissera un excellent souvenir à 

la population de notre commune et des villages environnants qu'il a 

servie avec abnégation. 

Nous souhaitons la bienvenue parmi nous à son successeur et une 

excellente et longue retraite à monsieur Boubal. 
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Comme son nom l’indique, cette rue se situe au point le plus bas du village et constitue la 

limite basse de l’urbanisation face à la possibilité d’inondation. 
 

Or, Marolles se situe à environ 50 mètres au-dessus du niveau de la mer et son territoire 

est arrosé par trois cours d’eau : l’Yonne, la Seine et la Vieille Seine ainsi que quelques rus. 

C’est donc un risque important pour le territoire communal de voir des inondations surtout dans la vallée de la Seine entre 

le canal et Noslong. 
 

Les plus récentes ont eu lieu en 1836, 1856, 1910, 1952, 1955 et 1982. 

C’est en 1910 que s’est déroulée du samedi 22 janvier au mercredi 2 février la célèbre crue centennale. La cote maximale 

de la Seine a atteint au pont de Montereau le 26 janvier 1910 la hauteur de 5,11 mètres alors que l ’étiage normal à cet en-

droit est de 1,60 mètre. 

A Marolles, l’eau est montée aussi. Ainsi, l’écluse a vu l’eau la submerger de 60 centimètres. Mais rue Basse, l’eau est mon-

tée à 1,60 mètre au-dessus du niveau de la route, comme l’indique une inscription sur une pierre scellée sur le mur au croi-

sement de la rue de l’Ancien Pont et de la rue Basse. 
 

 En 1952, l’eau est montée moins haut : seul le chemin des Iles et les jardins avoisinants ont été inondés. Depuis ces 

époques, des travaux ont été entrepris sur la Seine et l’Aube avec la création des grands lacs qui permettent de réguler le 

niveau d’eau et les grandes inondations de naguère n’ont plus lieu même s’il convient de rester vigilant. 
 

La rue Basse a vu sa longueur réduite de moitié il y a quelques années. En effet, la construction du pont en 1858 et de la 

rampe d’accès pour l’atteindre l’on coupée en deux avec une sortie rétrécie face à l’église. Cet état de fait, qui a duré plus 

d’un siècle posait des problèmes à la poste et aux livreurs et la municipalité a décidé de débaptiser la partie « est » de la rue 

Basse pour la nommer rue de l’Église. 
 

La rue Basse possède un certain charme avec ses petites maisons et ses jardins côté chemin des Iles. Elle a un peu changé 

d’aspect récemment avec l’extension du parking Saint-Georges à l’emplacement d’une propriété que l’on voit en bon état 

sur la carte postale des années 1930 et en partie ruinée sur celle des années 1950.  

Jean-Pierre PAVIOT 
Adjoint  à l’urbanisme 

MAROLLES AU FIL DES RUES 
La rue Basse 

Les dernières années et jusqu’en 2020, il n’en restait qu’un puits envahi par la 

végétation. 

Maintenant, place à la modernité avec les véhicules automobiles. 

Rue Basse  années 1930 Rue Basse années 1950 
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Puis un jour, il fait un stage dans une forge et c’est une véritable découverte pour lui : “L’acier me parle, c’est quelque chose 

qui me vient de l’intérieur et que j’ai envie de sculpter puis de partager !”. 

Entre la matière qu'il recycle avec les bouteilles de gaz de différents formats ou la matière qu ’il achète pour en faire des 

sculptures allant de 3 cm à 8 mètres, l’acier est vraiment la matière de prédilection qui l’inspire. 

“Mes clients peuvent être des particuliers, des entreprises, je fais aussi parfois des constructions immenses sur des projets 

immobiliers en les intégrant au lieu comme un véritable challenge à relever,” ajoute Michel Laurent. 

L’acier est aussi l’un des matériaux qui dure dans le temps, qui se patine, qui évolue, qui prend des teintes de cuir ou de 

bois voire de chocolat, qui n’est jamais vraiment le même en fonction de la lumière et des aléas climatiques : sans oublier 

l’aspect environnemental et le fait de prolonger la vie de certains objets même détournés. 

Les visiteurs pourront retrouver les œuvres de Michel Laurent, installées au cœur du centre bourg avec une mise en scène 

adaptée, mais aussi au “Musée de la vie d’autrefois” des Ormes-sur-Voulzie, tout au long de ce week-end. 

En parallèle de cette création artistique, différents intermèdes musicaux, inscrits dans le cadre de la fête de la musique, 

auront lieux à proximité de la place. 

“ Par exemple, l'église sera ouverte et les gens pourront y retrouver des petits concerts ainsi que sous le barnum du parking 

Saint-Georges,” commente Emmanuel Pierre. 

Cette manifestation réservera aussi une surprise à tous les visiteurs, ainsi qu'une remise de prix pour les enfants ayant par-

ticipé au concours de dessins du 15 mai dernier : Générosité et partage seront les maîtres mots de ce week-end artistique. 

UN ARTISTE À MAROLLES  
Michel LAURENT 

Pratique : 
Petite restauration sur place 
https://www.michelaurent.fr/ 

Le samedi 25 et le dimanche 26 juin la commune va accueillir un artiste sculpteur métal, Michel       

Laurent, qui réalisera en direct une sculpture sur un godet de pelleteuse ainsi que sur une voiture 4L.  

Organisée en collaboration avec la municipalité, “la petite conciergerie” d’Emmanuel Pierre et les 

bénévoles de l’association “Atrium”, cette manifestation se tiendra sur la place Charles de gaulle. 

“Natif de la région parisienne, et tout d’abord ingénieur en thermique industriel, j’ai eu l’opportunité 

de faire l’école Boulle pendant 2 ans où j’ai énormément appris au niveau de la sculpture ornemen-

tale sur bois,” explique Michel Laurent. 

Article  
Cécile HAUTECOEUR 

https://www.michelaurent.fr/
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FLEURISSEMENT DE LA COMMUNE 
Villes et villages fleuris 

Vous avez certainement remarqué que la commune  avait amplifié ces dernières années le fleurissement public, notam-

ment en centre-ville et devant la salle des fêtes. Cet effort va être poursuivi cette année  dans l’objectif d’obtenir une fleur 

au concours des villes et villages fleuris. 
 

Par contre, au niveau des particuliers qui ont des façades sur rue, notamment dans le centre du village, le fleurissement 

est quasi-inexistant. Ce n’est pas spécifique à notre commune, c’est assez commun dans la région. 

Mais si nous nous comparons à l’Alsace, à la Bretagne, au Pays Basque, etc… nous avons un grand retard à rattraper. 
 

Aussi, pour vous inciter à fleurir vos façades, la municipalité vous propose de vous offrir les fleurs à mettre dans vos         

jardinières. La commande en sera faite en même temps que celle de la commune avec une livraison dans la première  

quinzaine de juin. 
 

Nous comptons sur vous.  
 

RAPPEL DES GESTES  
DE BON VOISINAGE  

Attention aux bruits ! 

L’arrêté municipal n°2021-58 réglemente les horaires auxquels il est autorisé d’utiliser des 

machines thermiques (tondeuse, motoculteur, tronçonneuse…) 

Jours ouvrables: 
de 8h00 à 12h00 et de 14h00 à 20h00 

Samedi : 
de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 19h00 

Dimanche et jours fériés: 
de 10h00 à 12h00 

 

Le brûlage à l’air libre est interdit ! 

Le brûlage des déchets verts nuit à la qualité de l'air et à la santé et peut être à l'origine de 

troubles du voisinage générés par les odeurs et la fumée. Pour ces raisons, il est interdit de 

brûler les déchets verts.  

La personne qui brûle des déchets verts à l’air libre peut-être punie d’une amende. 

Merci de ramasser les déjections de votre animal ! 

Votre animal doit être tenu en laisse en dehors de votre enceinte privée. 

Chaque propriétaire est responsable de son animal et doit prendre toutes les mesures              

nécessaires pour empêcher l’animal de s’enfuir et/ou d’avoir un comportement agressif. 
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ASSOCIATION PATCH A MAROLLES 
Journée de l’amitié ! 

L’ensemble des adhérentes du 

club « Patch à Marolles » ont  

confectionné des trousses pour 

tous les élèves de grande        

section de l’école maternelle 

qui leurs ont été offertes pour 

leur passage en classe de CP. 

Le  7 mars 2022 a eu lieu la journée de l’amitié du club de Patchwork, moment de rencontres, d’échanges et de partages     

enrichissants, bien agréable après ces années COVID.  

Afin de faire participer les commerces de notre joli village, l’association Patch à Marolles a invité « l’atelier de Nadia » pour 

vendre du tissu et fait appel au restaurant « Le Royal» pour confectionner le buffet. 

Rendez– vous est déjà pris l’année prochaine pour une nouvelle journée de l’amitié. 
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A.S.M BASKET-BALL 

Deux informations importantes : 

Les entraînements seront ouverts à tous à partir du 1er juin pour les 

filles et garçons de 2008 à 2014 avec la présence du responsable 

légal lors du premier entraînement. 

Un stage pré-saison gratuit et ouvert à tous sera proposé fin août 

début septembre.(à définir)  
 

Fête Nationale mini-basket U9 

Notre équipe a participé à la fête du mini-basket à Coulommiers. 

Un super tournoi du 1er mai avec 2 victoires et 3 défaites,  

une très belle journée de basket ! 

Les joueurs n'ont pas démérités face à Chelles, Moissy  

et Marne la vallée. 

François et Léo étaient présents à l'arbitrage sur cet événement.  
 

Coupe de Seine-et-Marne U13  

Dimanche 8 mai nos U13 ont participé à la coupe  

de Seine-et-Marne à Chelles. 

3 victoires contre Maincy, Crégy les Meaux et Moissy 

2 défaites contre Vaux le Pénil et  Marne la vallée.  
 

Championnat U13 

Le groupe U13 termine sa saison à la 2ème place  

avec une qualification pour les play-offs, à suivre....  
 

Planning fin de saison : 

Tout le mois de juin ouverture à tous des entraînements  

U9, U11 et U13  (info. ci-dessus) 

Le 11 juin tournoi U13 à Moret  

Le 25 juin tournoi U9, U11 (filles) et U13 à Melun  

Le 26 juin assemblée générale 

Le 2 juillet tournoi U13 au Coudray-Montceaux 

ROBOCUP JUNIOR 
Quatre jeunes Marollais à l’honneur ! 

Le stage gratuit que nous avons organisé au début des vacances de mai a été une réussite avec des joueurs présents sur 

toutes nos catégories U9, U11 et U13. 

Merci pour votre participation. 

Page Facebook : 

"AS MAROLLES BASKET-BALL"  Renseignements mail : aznar-fabricemarollesbasket@outlook.com 

Quatre Marollais du collège Pierre de Montereau ont participé à la RoboCup Junior.  

Accompagnés de Mme Darbot et  M. Sard, ils se sont qualifiés pour la finale Fran-

çaise à Bordeaux avec une prestation superbe au parc des expositions de la Villette.  

Malgré le travail fourni avant et pendant les jours de compétition à Bordeaux, ils 

n’ont pas atteint leur objectif de rejoindre le Portugal pour la finale mondiale mais  

sont tout de même parvenus à décrocher le titre de « la joie et la bonne humeur » 

accordé par le jury. 

Bravo pour votre parcours, vous pouvez être fiers ! 
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Le 26 mars a eu lieu la soirée dansante « Comédies Musicales ». Nous avons enfin pu nous amuser sans masque et sans 

pass avec la compagnie Night and Day. Environ 120 personnes ont pu se régaler avec le repas concocté par le traiteur «  La 

Morvandelle ». 

COMITÉ DES FÊTES 
Bientôt les festivités du 14 juillet ! 

La brocante du 15 mai s’est déroulée sous une chaleur d’été. Les visiteurs ont pu 

chiner parmi une cinquantaine d’exposants et ont pu admirer les œuvres du 

sculpteur sur métal Michel Laurent. Merci à Éric et Marie-Pierre pour leur aide 

supplémentaire, nous en avons eu bien besoin. 

Passons aux festivités du 14 juillet qui nous ont tant manquées l’année dernière ! 

Comme tous les ans, une grande brocante aura lieu dans la grande rue de 8h à 18h et cette fois-ci (nous l’espérons !) sous 

le soleil. Une annexe est jointe à ce Marolles’Infos où vous trouverez tous les renseignements pour vous inscrire. Des     

permanences auront lieu à la Maison Pour Tous les lundi 27 juin, mercredi 29 juin, vendredi 1er juillet et lundi 4 juillet de 

18h à 20h. 

A partir de 19h30, s’ensuivra un buffet champêtre sur la place Saint Georges (inscription obligatoire) sans oublier la        

retraite aux flambeaux qui vous guidera jusqu’au feu d’artifice tiré sur les berges de la Seine. Bien entendu, le bal populaire 

vous fera danser sur la place Saint Georges à partir de 22h. 

06.74.13.88.17  

comite77130marolles@gmail.com  

Comité des Fêtes de Marolles sur Seine  

A bientôt 

L’équipe du Comité des Fêtes 
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LES AMIS DE L’ÉCOLE 
Carnaval, Pâques et Kermesse 

Les Amis de l’école 

Soleil et bonne humeur pour le retour du Carnaval 

Ce dimanche 10 avril, vous avez été nombreux à nous retrouver pour le carnaval. 

Le soleil était au rendez vous. Tous les enfants ont pu profiter de cette journée en 

participant aux activités, aussi bien intérieures qu’extérieures. Ce fut un succès et 

nous en sommes ravis. Un grand merci à tous les bénévoles qui ont aidés à la mise 

en place ainsi qu’au bon déroulement de cet après-midi. 

Hâte de vous retrouver l’année prochaine pour, encore, passer un agréable           

moment. 

Pâques et sa célèbre Chasse aux Œufs Marollaise 

Autre date incontournable du mois d’avril, le dimanche 17. Cloches et lapins ont fait leurs coquins cette année en cachant 

les œufs le long du Ru. Petits et grands ont pu s’en donner à cœur joie en participant aux différentes activités et en          

ramassant leur trésor. 

RECHERCHE BIBELOTS, PELUCHES.... 

Ne jetez plus et pensez à nous…Vous avez sûrement des peluches, bibelots, vaisselles… en bon état qui s'entassent dans 

vos placards ou dans votre grenier ? Faites un geste solidaire en les donnant à l'association. Ce don servira pour les       

enveloppes de la kermesse du 18 juin prochain. 

 

N'hésitez pas à nous contacter pour la prise en charge de vos dons ou tous autres renseignements au 07 81 65 82 78. 

La Kermesse arrive à grand pas.  

Prochain rendez-vous, Samedi 18 juin à partir de 14h pour la kermesse 

des écoles. Des tickets de tombola sont encore disponibles pour tenter 

de gagner un ou plusieurs lots. 
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Pour cette nouvelle initiative de la section Tai Chi, nous étions 

43 en tout : adhérents, non-adhérents , François le professeur,  

Annie et Ludo ses assistants . 

Température idéale, absence de vent, circuit verdoyant autour 

de l’Ile aux Moines, bel éclairage sur le canal et la rivière, beau 

bruit de chute d’eau au barrage ! 

Une agréable balade agrémentée de 3 haltes Tai Chi, apéro à 

l’arrivée au Jardin des Iles et pique-nique pour ceux qui l’ont 

souhaité.  

Une matinée réussie d’après tous les participants, qu’ils soient 

pratiquants ou néophytes. 

Nous pourrons donc recommencer  ! 

A.S.M TAI CHI 
Dimanche 22 mai : première marche TAI CHI 

 

Le dernier stage multisports ASM a eu lieu lors des vacances 

scolaires de printemps du lundi 25 au vendredi 29 avril. Il a 

réuni 16 enfants de 4 à 8 ans le matin et 13 de 8 à 12 ans 

l’après-midi. L’encadrement qui était assuré par Mickael et 

ses assistants Zoé et Yoan leur a proposé des activités         

ludiques différentes sur chacune des 5 journées, le tout dans 

la bonne humeur. 

En clôture, le vendredi les petits ont participé à une Chasse au 

Trésor tandis que les grands ont fait la traditionnelle sortie 

VTT les menant de Marolles à Montereau en longeant la Seine 

et sont revenus en longeant l’Yonne en passant par Cannes Ecluse. 

 

A.S.MAROLLES 
Les enfants ravis au stage multisports ASM 

A l’issue du goûter de clôture, enfants et   

parents ravis de ce stage se sont donnés   

rendez-vous pour le prochain qui aura lieu au 

tout début des prochaines grandes vacances 

à savoir du vendredi 08 au mercredi 13 juillet. 
 

Pour tout renseignement et inscription,  

merci de contacter Patrick au 07 77 36 32 66. 
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